
 
 

POUR UN 1ER MAI UNITAIRE et D'ACTION 
Dans l’Ardèche 

 
 
L’augmentation du nombre de chômeurs, l’incertitude grandissante sur l’activité des 
entreprises témoignent de la gravité de la crise qui frappe un nombre croissant de 
salariés sans que nul ne puisse aujourd’hui en prédire la durée. 
 
Les mobilisations viennent d’obliger le gouvernement à agir sur les stock-options et 
les rémunérations exceptionnelles des dirigeants d’entreprise lorsque ces dernières 
ont reçu des aides publiques directes.  
 
Sur la question de la redistribution des richesses produites, le décret annoncé bien 
qu’insuffisant est un début de remise en cause du système actuel.  
 
Elle laisse cependant de côté l’essentiel des revendications du 5 janvier 2009 
portées par les mobilisations du 29 janvier et du 19 mars 2009 : 

- une relance par la consommation en améliorant les salaires et le pouvoir 
d'achat ; 

- donner la priorité au développement de l’emploi ; 
- des investissements publics et des services publics en favorisant la recherche, 

le développement, l'éducation, la formation et la santé ; 
- améliorer les garanties collectives pour les salariés des secteurs privé et 

public en abrogeant les dispositifs légaux qui remettent en cause la réduction 
du temps de travail ;  

- retirer la proposition de loi sur le travail du dimanche ; 
- respecter le dialogue social et mettre en œuvre des réformes porteuses de 

progrès social. 
 
Gouvernement et patronat doivent engager les négociations et les concertations pour 
répondre à l’ensemble des revendications. 
 
C’est pourquoi, dans la suite des journées du 29 janvier et du 19 mars et dans ce 
contexte exceptionnel, les organisations syndicales de l’Ardèche s’entendent pour 
faire du 1er mai un nouveau temps de mobilisation pour peser sur le gouvernement et 
le patronat. 
 
Ce 1er mai doit également être un moment fort pour demander des droits nouveaux  
pour les salariés en particulier pour les très petites et moyennes entreprises par la 
mise en place, par exemple de Commissions Paritaires Locales. 
 
Les Unions Départementales appellent les salariés, les chômeurs, les retraités et les 
précaires à se rapprocher  des Unions Locales pour participer massivement aux 
rassemblements. 
 
Privas le 14 avril 2009 


